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LEXIQUE DES ABREVIATLEXIQUE DES ABREVIATLEXIQUE DES ABREVIATLEXIQUE DES ABREVIATIONS UTILISEESIONS UTILISEESIONS UTILISEESIONS UTILISEES    

 
− ANC :  Assainissement Non Collectif (anciennement Ass. autonome) 
− D.B.O.5 :  Demande Biologique en Oxygène sur 5 jours 
− D.C.O. :  Demande Chimique en Oxygène 
− D.O. :  Déversoir d'Orages 
− E.C.M. :  Eaux Claires Météoriques 
− E.C.P.P. :  Eaux Claires Parasites Permanentes 
− E.H. :  Equivalent Habitant 
− EP :  Eaux Pluviales 

EU :  Eaux Usées 
− F.E. :   Fil d’eau 
− G1 :  Aléa faible de glissement de terrain* 
− G2 :  Aléa moyen de glissement de terrain* 
− G3 :  Aléa fort de glissement de terrain* 
− H2S :  Sulfure d’hydrogène 
− NH4

+ :  Ammoniaque 
− M.E.S.t :  Matières En Suspension Totales 
− M.F. :  Matières Fécales 
− M.H. :  Matières Hygiéniques 
− NO3

- :   Nitrates 
− NO2

- :   Nitrites 
− N.T.K. :  Azote Total Kjeldhal 
− M.E.S.t :  Matières En Suspension totales 
− pH :   Potentiel Hydrogène 
− PPRn :   Plan de Prévention des Risques Naturels* 
− PPR :   Plan de Prévention des Risques* 
− Pt :   Phosphore total 
− P.V.C. :  PolyChlorure de Vinyle 
− Q :   Débit 
− R.A.S. :  Rien à Signaler 
− rH :   Potentiel rédox 
− SPANC :  Service Public d’Assainissement Non Collectif 
− Step  :  Station d’épuration 
− T.N. :   Terrain Naturel 
− Z.N.I.E.F.F. : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique  
− ☺☺☺☺ :   Résultat conforme 
− ���� :    Résultat non conforme 
 

*Cf. règlement carte d’aléas pour prescriptions 
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PREAMBULE 

 
 
L’étude de zonage d’assainissement suit le déroulement suivant : 

• Phase 1 état initial 
• Phase 2 examen des différentes solutions 
• Phase 3 proposition du zonage d’assainissement 
• Phase 4 mise à l’enquête publique 

 
La zone d’étude couvre 9 communes : Eyzin Pinet, Jardin, Luzinay, Moidieu Détourbe, Saint 
Romain en Gal, Septème, Serpaize, Seyssuel et Villette de Vienne. 
 
Le rapport de phase 1 est décliné de la façon suivante : 

• Un rapport général commun aux 9 communes pour les généralités de la zone d’étude 
• Un rapport spécifique pour chaque commune, présentant les particularités du 

contexte communal. 
 
Le présent rapport constitue le rapport de phase 1 de la commune de SAINT ROMAIN 
EN GAL. 
Il est une mise à jour du zonage de 2002. 
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1.1.1.1. ANALYSE DE L’ETAT INANALYSE DE L’ETAT INANALYSE DE L’ETAT INANALYSE DE L’ETAT INITIALITIALITIALITIAL    

1.11.11.11.1 PRESENTATION PRESENTATION PRESENTATION PRESENTATION DE LA COMMUNEDE LA COMMUNEDE LA COMMUNEDE LA COMMUNE    

1.1.1 SITUATION GEOGRAPHIQUE ET ADMINISTRATIVE 

La commune de SAINT ROMAIN EN GAL est située au sud du département du Rhône, à 
environ 23 km de Lyon et 2 km de Vienne. Elle appartient au canton de Condrieu. 
Les communes limitrophes sont Loire sur Rhône, Sainte Colombe, St Cyr sur Rhône. 
La superficie de la commune est de 1 339 ha. 

1.1.2 DEMOGRAPHIE ET URBANISATION 

a) Population 

 
L’INSEE fournit les informations de population et de logements de la commune. 
En 2008, la population est de 1 663 personnes. Depuis 1999, l’accroissement annuel est de 
l’ordre de 2.1 %. 
 

Tableau 1 : population de la commune 
années 1968 1975 1982 1990 1999 2008
population 1379 1346 1349 1341 1380 1663
nombre d'années 7 7 8 9 9
accroissement en nombre -33 3 -8 39 283
accroissement annuel en % -0,3% 0,0% -0,1% 0,3% 2,1%  
 

b) Logements 

 
En 2008, la commune recense 748 logements. L’accroissement annuel atteint 2.2 % entre 
1999 et 2008. 
L’habitat est concentré essentiellement dans le village et sa périphérie. 
Le reste de l’habitat est dispersé sur le territoire, et notamment le long de la RD502 
(Pommerieux, les Granges, la Boulonnière, les Amarys). 
Une zone d’activité industrielle est implantée en bordure du Rhône, au nord de la commune. 
 

Tableau 2 : logements de la commune 
années 1968 1975 1982 1990 1999 2008
logements 523 539 568 596 613 748
nombre d'années 7 7 8 9 9
accroissement en nombre 16 29 28 17 135
accroissement annuel en % 0,4% 0,8% 0,6% 0,3% 2,2%  
 
Les logements sont composés essentiellement de résidences principales, à 93.3 %. 
La taille moyenne d’un ménage est de 2.4 personnes. 
 

Tableau 3 : répartition des logements et taille des ménages en 2008 
désignation nombre %
résidences principales 698 93,3%
résidences secondaires 10 1,3%
logements vacants 40 5,3%
total 748 100,00%
population 1663
taille des ménages 2,4  
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1.1.3 DOCUMENT D’URBANISME 

La commune est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme, dont la dernière modification date de 
décembre 2010. Il prévoit des zones d’urbanisation future (AUa, AUi, AUt) au niveau de la 
gare dans le centre bourg. 
Ces projets d’urbanisation sont raccordables au réseau d’assainissement collectif. 
 

1.1.4 ACTIVITES ECONOMIQUES 

a) Agriculture 

 
Commune rurale de plaine, l’activité agricole est bien représentée sur le territoire. 
Le recensement agricole de 2000 mentionne 17 exploitations (contre 27 en 1988) utilisant 
299 ha de terres, soit 21 % de la surface communale. 
Un nouveau recensement débuté en 2010 permettra d’actualiser ces chiffres. 
 

b) Artisans, commerces et services 

 
La commune recense plusieurs activités de ce type au niveau du bourg (restauration, 
commerce, garages …). 
 

c) Activité industrielle 

 
L’activité industrielle est concentrée dans la zone d’activité CNR située en bordure du 
Rhône. 
Ces activités sont susceptibles de produire des rejets non domestiques. Conformément à 
l’article 6 de l’arrêté du 22 juin 2007, leurs raccordements au réseau d’assainissement 
doivent faire l’objet d’une demande d’autorisation. 
 
Le tableau suivant présente l’inventaire des activités non domestiques réalisé par 
ViennAgglo entre 2009 et 2010. 
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Tableau 4 : inventaire des activités non domestiques sur la commune 
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1.21.21.21.2 PRESENTATION DU MILIPRESENTATION DU MILIPRESENTATION DU MILIPRESENTATION DU MILIEU NATURELEU NATURELEU NATURELEU NATUREL    

1.2.1 GEOLOGIE 

Le rapport général dresse le contexte géologique de la zone d’étude. 
La commune de SAINT ROMAIN EN GAL est caractérisée principalement par : 

• Des formations anciennes métamorphiques (micaschistes), affleurant sur une partie 
importante du territoire ; 

• Des formations composées de galets emballés dans une matrice argileuse (formation 
du Tertiaire de Bonnevaux – l’Amballan) reposant sur le plateau près de la RD502 
entre Aizérance et les Amaris ; 

• Des formations plus récentes du Quaternaire 
o des loess (origine éolienne), se présentant sous forme d’un limon argileux 

ocre et plastique. Ils occupent le plateau au niveau des Granges – la 
Boulonnière ; 

o des alluvions fluviatiles récentes en bordure du Rhône. 
 
Globalement, le territoire est partagé entre des formations anciennes rocheuses et des 
formations du quaternaire avec une fraction argileuse plus ou moins importante. Ces 
formations sont peu favorables à l’infiltration. 
Seules les alluvions fluviatiles présentent un potentiel d’infiltration plus intéressant. 

1.2.2 ECOULEMENTS SUPERFICIELS 

Voir carte rapport général 
 
Le rapport général commun aux 9 communes de l’étude dresse le contexte hydrologique de 
la zone d’étude. 
Les écoulements superficiels sur la commune de SAINT ROMAIN EN GAL sont représentés 
par : 

• Le Rhône, cours d’eau principal ; 
• De nombreux ruisseaux s’écoulant dans les fortes pentes dominant le Rhône 

(ruisseaux du Sifflet, de la Chana, du Marauday, des Côtes, de Marne, de la 
Servantière, de Vaunoy pour les principaux). 

 
Le Rhône présente une qualité physico chimique médiocre sur les nitrates et MES, bonne 
sur les matières organiques, azotées et phosphorées. La qualité biologique est moyenne. 
Son objectif de qualité, fixé par le SDAGE (masse d’eau FRDR 2006), est un objectif de bon 
état pour l’échéance 2021. 
 

1.2.3 RISQUES NATURELS 

La commune est exposée à des risques de glissements de terrain et d’inondation, présentés 
dans une carte des contraintes annexée au POS de 2000. 
Ce document n’étant disponible qu’en version papier, nous présentions ci-après une 
photographie de la carte. 
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Figure 1 : carte d’aléas 
 

 
 

Commentaires légende : 
 
(1) zone inondable rouge à préserver (PPRi) 
 
(2) zone inondable bleu constructible sous certaines 
conditions (PPRi) 
 
(3) zone à risques fort d’instabilité des terrains 
 
(4) zone à risques moyen d’instabilité des terrains 
(glissement des terrains déclarés, coulée boueuse) 
 
 

1 
2 

3 
4 
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a) Mouvements de terrain 

 
Ils concernent une bonne partie du territoire communal, à l’ouest du bourg. La légende de 
couleur ne permet pas de faire une distinction claire entre le risque moyen (supposé en 
plaine) et le risque fort (supposé sur le plateau). 
 

b) Inondation 

 
Le risque d’inondation concerne la vallée du Rhône. Il reprend les deux zones identifiées au 
PPRi de mars 1998, à savoir une zone inondable rouge à préserver et une zone inondable 
bleue constructible sous conditions. 
 
 
Le tableau suivant recense les arrêtés de catastrophe naturelle identifiés sur la commune 
(site prim.net).  
 

Tableau 5 : arrêtés de catastrophe naturelle sur la commune 

 
Les inondations et coulées de boues sont majoritairement représentées. 
 

1.2.4 ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

La commune adhère au : 
• Syndicat Intercommunal des Eaux des Monts du Lyonnais et de la Basse Vallée du 

Gier pour l’alimentation du Plateau jusqu’à Pommérieux ; 
• Syndicat des Eaux de St Romain en Gal & St Colombe pour l’alimentation du village ; 
• Syndicat des Eaux Rhône Sud pour l’alimentation de la zone CNR. 

 
Il n’y a ni captage en eau potable ni périmètres de protection sur la commune. 
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2.2.2.2. L’ASSAINISSEMENT COLL’ASSAINISSEMENT COLL’ASSAINISSEMENT COLL’ASSAINISSEMENT COLLECTIFLECTIFLECTIFLECTIF    

2.12.12.12.1 ORGANISATION GENERALORGANISATION GENERALORGANISATION GENERALORGANISATION GENERALEEEE    

L’assainissement collectif est assuré par ViennAgglo depuis sa prise de compétence le 1 
janvier 2007. 
Le réseau de collecte est exploité par Lyonnaise des Eaux. 
 
Pour la commune de SAINT ROMAIN EN GAL, l’organisation est la suivante : 

• collecte des eaux usées assurée par ViennAgglo ; 
• transport des eaux usées jusqu’au SYSTEPUR assuré par le Syndicat Rhône Gier. 

 

2.22.22.22.2 LE RESEAU DE COLLECTLE RESEAU DE COLLECTLE RESEAU DE COLLECTLE RESEAU DE COLLECTEEEE    

Source : rapport sur les prix et la qualité du service public de l’assainissement exercice 2010 
 
Le réseau de collecte des eaux usées est caractérisé par : 

• Des collecteurs de type séparatif diamètre Ø 200 mm et long de 7.28 km. Ils 
récupèrent le CET Nicollin et les habitation situées sur le plateau (Boulonnières, 
Malatra, Pommérieux) ; 

• Des collecteurs de type unitaire diamètre Ø 200 à 500 mm et long de 8.75 km. Ils 
collectent le centre ville de St Romain en Gal, et se rejettent dans le collecteur de 
transport du Syndicat Rhône Gier qui traverse ensuite la commune de St Colombe. 

 
Environ 585 foyers sont raccordés au réseau d’assainissement collectif. 
 
Les ouvrages particuliers sont : 

• 4 déversoirs d’orage : DO base nautique, DO cimetière, DO quai du Rhône, DO 
Musée ; 

• 2 postes de refoulement ou relevage : PR Barlet, PR des Granges. Un poste de 
relevage du Syndicat Rhône Gier est présent sur la commune. 

 

2.32.32.32.3 LES OUVRAGES DE TRAILES OUVRAGES DE TRAILES OUVRAGES DE TRAILES OUVRAGES DE TRAITEMENTTEMENTTEMENTTEMENT    

Il n’y a pas d’ouvrage de traitement sur la commune. 
 
Après transport par le collecteur du Syndicat Rhône Gier, les effluents sont traités à la 
station d’épuration intercommunale du SYSTEPUR sur la commune de Reventin Vaugris. 
 

2.42.42.42.4 FONCTIONNEMENT ACTUEFONCTIONNEMENT ACTUEFONCTIONNEMENT ACTUEFONCTIONNEMENT ACTUELLLL    

Source : diagnostic du système d’assainissement du SYSTEPUR phase 1 état de 
l’assainissement et phase 2 campagne de mesures 
 
Phase 1 
Le fonctionnement est globalement satisfaisant, sauf sur le secteur de Barlet (encrassement 
du réseau provenant du CET, encrassement du PR).  
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Phase 2 
 

Tableau 6 : bilan hydraulique de la campagne de mesures à l’exutoire de la commune 
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3.3.3.3. L’ASSAINISSEMENT L’ASSAINISSEMENT L’ASSAINISSEMENT L’ASSAINISSEMENT NON NON NON NON COLLECTIFCOLLECTIFCOLLECTIFCOLLECTIF    

3.13.13.13.1 ORGANISATION GENERALORGANISATION GENERALORGANISATION GENERALORGANISATION GENERALEEEE    

Le Service Public de l’Assainissement Non Collectif (SPANC) est assuré par ViennAgglo qui 
dispose de la compétence depuis le 01 janvier 2006. 
Le service est assuré en régie. 
Le contrôle des installations sur le terrain est assuré par un prestataire, la SAUR. 
 

3.23.23.23.2 ETAT DES LIEUX REALIETAT DES LIEUX REALIETAT DES LIEUX REALIETAT DES LIEUX REALISE PAR LE SPANCSE PAR LE SPANCSE PAR LE SPANCSE PAR LE SPANC    

L’assainissement non collectif concerne 90 foyers. 
 
Dans le cadre du contrôle d’entretien et de bon fonctionnement, un premier diagnostic a été 
réalisé en 2009. Les principaux résultats sont les suivants : 

• 49 installations ont un avis favorable ; 
• 26 installations ont un avis favorable avec réserves ; 
• 14 installations ont un avis défavorable, dont 11 sont considérées comme des points 

noirs ; 
• 1 installation non visitée. 

 

3.33.33.33.3 CONTRAINTES CONTRAINTES CONTRAINTES CONTRAINTES VISVISVISVIS----AAAA----VIS DE L’ASSAINISSEMVIS DE L’ASSAINISSEMVIS DE L’ASSAINISSEMVIS DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIFENT NON COLLECTIFENT NON COLLECTIFENT NON COLLECTIF    

L’appréciation des contraintes générales est définie dans le rapport général commun aux 9 
communes. 
 

3.3.1 PENTE 

Sur les secteurs étudiés, les pentes oscillent entre 5 et 10 % environ. 
Elles s’accentuent à l’approche des ruisseaux. 
 

3.3.2 NATURE DU SOL 

La nature du sol est liée aux formations géologiques présentes sur le territoire communal 
(roches métamorphiques, formation de Bonnevaux-l’Amballan, loess, alluvions récentes 
dans la plaine du Rhône). 
 

3.3.3 HABITAT ET OCCUPATION DE LA PARCELLE 

La majeure partie des habitations non raccordées disposent de parcelles suffisamment 
grandes pour l’installation d’un dispositif individuel. 
Les maisons qui présentent des contraintes en terme de surface sont localisées sur la carte 
d’aptitude (sigle FC pour habitation avec Filière Compacte). 
 

3.3.4 RISQUE D’INONDATION 

La plaine alluviale du Rhône est inondable. 
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3.3.5 CAPTAGE D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Il n’y a ni captage en eau potable ni périmètres de protection sur la commune. 
 

3.43.43.43.4 APTITUDE DES SOLS A APTITUDE DES SOLS A APTITUDE DES SOLS A APTITUDE DES SOLS A L’ASSAINISSEMENT NONL’ASSAINISSEMENT NONL’ASSAINISSEMENT NONL’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF COLLECTIF COLLECTIF COLLECTIF    

Les critères d’aptitude des sols à l’assainissement non collectif sont définis dans le rapport 
général. 
 

3.4.1 REPARTITION DES SONDAGES REALISES 

Les reconnaissances de terrain ont été réalisées sur la période juillet – août 2011. 
Nous avons réalisé : 

• 5 sondages à la tarière à main (diamètre 6 à 15 cm, profondeur maximum 1.2 m ou 
jusqu’au refus), pour définir les caractéristiques du sol en place ; 

• 2 essais d’infiltration pour mesurer la perméabilité du sol en place. Les essais sont à 
charge constante (de type Porchet) pour les perméabilités les plus courantes, à 
charge variable pour les perméabilités très faibles (de 0 à 5 mm/h environ) ; 

• 6 sondages au tracto-pelle. Plus lourds à mettre en œuvre, ils apportent des 
informations sur la nature du sol jusqu’à 3 m de profondeur. 

 
La localisation des sondages a été menée en concertation avec la mairie, qui s’est chargée 
de recueillir les autorisations auprès des différents propriétaires. 
 

3.4.2 NATURE DES SOLS 

Les sols rencontrés sont essentiellement des limons, plus ou moins riches en cailloux 
suivant les secteurs. 
Dans la zone CNR, le terrain est composé de galets emballés dans une matrice sableuse. 
Le tableau suivant présente les résultats sur l’ensemble des secteurs étudiés. 
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Tableau 7 : résultats des sondages 
 

Commune St Romain en Gal Date : 1-2/9/2011

Nom Lieu Dit Type de sondage Nature terrains
Profondeur 

atteinte
Profondeur 
perméabilité

Refus hydromorphie
perméabilité 

dL/10min
perméabilité 

mm/h
Code 
Sol

Code 
Eau

Code 
Roche

Code 
Pente

S4 Chatanay Sondage tarière L 0,0 à 0,7 / L0,7 à 0,85 + cailloux 0,85 oui 0,7 à 0,85 3 1 1 3

P1 Chaumartin Sondage tarière L 0.3 à 0.7 + cailloux 0,7 0,5 à 0,7 oui 0.3 à 0.6 16 107,2 1 3 1 3

P2 Chatanay Sondage tarière L 0 à 0.6 + cailloux 0,6 0,4 à 0,6 oui 0.45 à 0.6 0,7 4,7 3 3 1 3

F1 Chaumartin Tractopelle L 0.5 à 1.2 / LS 1.2 à 1.6 / LS 1.6 à 2.8 2,8 oui 3 1 1 2

F2 Chaumartin Tractopelle L 0.4 à 2.0 / LS 2.0 à 2.3 / L 2.3 à 2.7 2,7 oui 2 1 1 3

F3 Les Amaries Tractopelle L 0.3 à 1.6 / LA 1.6 à 2.3 / A 2.3 à 2.8 2,8 0.6 à 2.8 3 3 1 2

F4 Les Amaries Tractopelle L 0.4 à 1.7 1,7 oui 3 1 2 3

F5 Zone CNR Tractopelle S 0.0 à 1.3 + galets / Roche 1.3 à 1.7 1,7 oui 3 1 2 1

F6 Zone CNR Tractopelle S 0.15 à 1.05 + galets / S 1.05 à 3.00 3,1 2 1 1 1

S3 le Meindran Sondage tarière L 0.4 à 0.7 / LA 0.7 à 0.8 + cailloux 0,8 oui 0.5 à 0.8 3 3 1 2

S5 le Meindran Sondage tarière L 0,4 à 0,7 0,7 3 3 1 2

TVL : Terre Végetale Limoneuse
L : Limon
LA : Limon Argileux
AL : Argile Limoneuse
LS : Limon Sableux
SL : Sable Limoneux
RF : Roche Friable  
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3.4.3 PERMEABILITEES 

Les deux perméabilités mesurées sont variables, entre 5 mm/h en P2 et 107 mm/h en P1.  
 

3.4.4 PRESENCE D’EAU 

Nous n’avons pas détecté d’eau en fond des sondages. 
Des traces d’hydromorphie, signes de stagnation temporaires, ont cependant été observées 
dans certains sondages. 
 

3.4.5 APTITUDE DES SOLS PAR QUARTIERS ET ORIENTATIONS 

Chatanay 
La majeure partie du secteur étudié est en zone d’aléa glissement de terrain (risque fort 
supposé). 
Le sondage P2 montre des sols limoneux et hydromorphes à partir de 0.45 m. 
La perméabilité mesurée est faible, s’élevant à 5 mm/h seulement. 
L’aptitude du sol est médiocre, non adaptée pour l’utiliser avec des tranchées d’épandage 
classiques. La filière préconisée est un filtre à sable vertical drainé avec rejet dans le talweg 
ou dans les couches plus perméables vers 2.0 m de profondeur. 
 
Sur les 2 habitations contrôlées, le diagnostic du SPANC montre : 

• 2 installations avec avis favorable. 
 
Chaumartin 
L’habitat ancien est en zone d’aléa glissement de terrain (risque fort supposé), alors que 
l’habitat plus récent n’est pas concerné. 
Les sondages au tracto-pelle F1 et F2 montrent des limons en surface, puis des limons 
sableux à partir de 1.2 m ou 2.0 m de profondeur. Il n’y a pas de traces d’hydromorphie. 
La perméabilité mesurée en P1 est favorable, s’élevant à 107 mm/h. 
L’aptitude du sol est favorable. La filière préconisée est un système d’épandage en 
tranchées sur les secteurs non concernés par l’aléa glissement de terrain. 
 
Sur les 6 habitations contrôlées, le diagnostic du SPANC montre : 

• 6 installations avec avis favorable. 
 
Le Meindran 
L’habitat situé près du ruisseau est en zone d’aléa glissement de terrain (risque fort 
supposé). 
Plus à l’ouest, le sondage S3 montre des limons en surface, de plus en plus argileux avec la 
profondeur. Les traces d’hydromorphie apparaissent dès 0.5 m. 
La perméabilité n’est pas mesurée, mais probablement faible compte tenu de la nature 
argileuse en profondeur. 
L’aptitude du sol est médiocre, non adaptée pour l’utiliser avec des tranchées d’épandage 
classiques. La filière préconisée est un filtre à sable vertical drainé avec rejet dans le talweg 
ou dans les fossés. 
 
Sur les 11 habitations contrôlées, le diagnostic du SPANC montre : 

• 5 installations avec avis favorable ; 
• 3 installations avec avis favorable avec réserves ; 
• 3 installations avec avis défavorable. 
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Les Amaries 
Une bonne partie du quartier est en zone d’aléa glissement de terrain (risque fort supposé). 
Plus à l’est, le sondage au tracto-pelle F4 montre des limons jusqu’à 1.7 m de profondeur, 
sans traces d’hydromorphie. 
La perméabilité n’a pas été mesurée (faute d’autorisation pour réaliser un sondage à la 
tarière), mais probablement faible comme à Chatanay. 
L’autre sondage au tracto-pelle F3 indique des sols limoneux, de plus en plus argileux avec 
la profondeur. Les traces d’hydromorphie sont présentes dès 0.6 m, signes d’écoulement 
souterrains. 
L’aptitude du sol est médiocre, non adaptée pour l’utiliser avec des tranchées d’épandage 
classiques. La filière préconisée est un filtre à sable vertical drainé avec rejet dans le talweg 
ou dans les fossés. 
 
Sur les 11 habitations contrôlées, le diagnostic du SPANC montre : 

• 8 installations avec avis favorable ; 
• 5 installations avec avis favorable avec réserves. 

 
Zone CNR 
Les deux sondages au tracto-pelle montrent des galets emballés dans une matrice sableuse. 
En S5, l’épaisseur des sols est de 1.7 m alors qu’elle dépasse 3 m en F6. 
Les perméabilités ne sont pas mesurées dans ces terrains aptes, mais sont favorables à 
l’infiltration. L’aptitude du sol est favorable. La filière préconisée est un système d’épandage 
en tranchées. 
Les entreprises non raccordées au réseau d’assainissement n’ont pas fait l’objet d’enquêtes 
dans le cadre du SPANC. 
 

3.4.6 PRECAUTIONS POUR L’UTILISATION DES RESULTATS 

L’objectif du document est de définir si l’aptitude du sol à l’assainissement non collectif est 
bonne, moyenne ou inapte pour différentes zones du territoire communal. 
La filière préconisée est valable uniquement au droit de la parcelle où le sondage est réalisé. 
Elle est donnée à titre indicatif sur les autres parcelles où il n’y a pas de sondages. 
N’oublions pas que l’objectif général de l’étude est de comparer l’assainissement collectif à 
l’assainissement non collectif pour aboutir au zonage d’assainissement. 
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4.4.4.4. LA GESTION DES EAUX LA GESTION DES EAUX LA GESTION DES EAUX LA GESTION DES EAUX PLUVIALESPLUVIALESPLUVIALESPLUVIALES    

4.14.14.14.1 ORGANISATION GENERALORGANISATION GENERALORGANISATION GENERALORGANISATION GENERALEEEE    

ViennAgglo exerce la compétence assainissement pluvial (canalisé) depuis le 1er janvier 
2007.  
La compétence ruissellement est également assurée par ViennAgglo depuis le premier 
janvier 2011. 
 

4.24.24.24.2 LE RESEAU DE COLLECTLE RESEAU DE COLLECTLE RESEAU DE COLLECTLE RESEAU DE COLLECTEEEE    

Le réseau de collecte des eaux pluviales est peu développé dans le village car le réseau est 
essentiellement unitaire.  
Le réseau pluvial est limité à : 

• Réseau Ø 500 à 600 mm avenue de la Gare, raccordé sur le réseau de la RD386 ; 
• Réseau Ø 300 à 500 mm RD386, raccordé sur le réseau unitaire près du giratoire ; 
• Réseau Ø 300 à 800 mm RD386, raccordé sur le réseau de la commune de St 

Colombe. 
 

4.34.34.34.3 LES OUVRAGES DLES OUVRAGES DLES OUVRAGES DLES OUVRAGES DE RETENTIONE RETENTIONE RETENTIONE RETENTION    

Nous n’avons pas relevé d’ouvrages de rétention sur le territoire communal. 
 

4.44.44.44.4 FONCTIONNEMENT ACTUEFONCTIONNEMENT ACTUEFONCTIONNEMENT ACTUEFONCTIONNEMENT ACTUELLLL    

Les points de dysfonctionnements observés par la commune sont présentés ci-après. 
 
La Boulonnière 
Suite aux travaux de pose du réseau d’assainissement, des ruissellements provenant de la 
voirie affectaient une habitation en contrebas de la route. Un collecteur pluvial Ø 400 mm a 
été posé récemment, et le problème de ruissellement semble résolu. 
 
Chamartin 
Le ruissellement sur la chaussée provoque l’érosion des terrains en contrebas des 
habitations. 
 
Les Amaries 
Le ruissellement sur la RD502 rejoint un fossé longeant la voie communale de desserte des 
habitations, qui posait des problèmes d’évacuation. La pose récente d’un collecteur pluvial Ø 
300 mm a amélioré la situation. 
 
Parking de la piscine 
Les puits d’infiltration sont saturés. Une étude est en cours dans ce secteur. 
 
Ruisseau de Vaunoy 
Pour les pluies faibles, le ruisseau rejoint les infrastructures de collecte pluviale de 
l’autoroute A7  
Pour les pluies fortes, un trop plein renvoie les eaux dans le Ø 1000 situé en plaine. 
Les ASF demandent la déconnexion du ruisseau de Vaunoy. 
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5.5.5.5. CONCLUSIONSCONCLUSIONSCONCLUSIONSCONCLUSIONS    

Critères Contraintes pour 
 l’assainissement non collectif 

Contraintes pour 
 l’assainissement collectif 

Habitat 

- Pas ou peu de contraintes d’habitat 
(grandes parcelles), excepté sur 
Chaumartin 

- Les zones les plus denses sont 
raccordées à l’assainissement collectif 
- Problème de mitage de certaines 
habitations 
- En revanche une majorité d’habitations 
principales (93.3 %), ce qui est très 
positif pour l’amortissement financier des 
réseaux. 

Problèmes 
topographiques 

individuels 

- territoire situé sur un plateau, avec 
des pentes faibles à moyennes, sauf 
en bordure des talwegs 
- le recours à des pompes 
individuelles n’est pas exclu pour 
certaines habitations qui devront 
s’équiper de filières drainées sur 
terrain plat 

- Plusieurs habitations des secteurs à 
raccorder sont en contrebas des voiries 
(Chatanay, les Amaries). Il faudra avoir 
recours à des pompes individuelles ou 
étudier des solutions en servitudes de 
passage en terrain privé 
 

Problèmes 
topographiques à 

l’échelle de la 
commune  

 - les quartiers étudiés sont en contrebas 
des réseaux existants (Chataly, 
Chaumartin, le Méindran, les Amaries), 
impliquant des postes de refoulement 
collectifs ou des STEP 

Pédologie 

- Fortes contraintes : terrains peu 
ou pas perméables, et risques de 
glissement de terrain sur certains 
secteurs 
- Filières drainées à sol reconstitué 
quasiment partout, sauf localement à 
Chaumartin 
 

- Risques de déformation des 
canalisations posées en raison des 
problèmes de glissement de terrain sur 
certains secteurs 

Démographie 
- Aucune contrainte - Aucune contrainte 

Conformité des 
installations 

- 15 % des installations ne sont pas 
conformes (14 sur 90). 

- Le réseau est séparatif, régulièrement 
suivi et entretenu, bien que son 
fonctionnement puisse être amélioré (50 
% d’eaux claires parasites, 
encrassement du réseau secteur Barlet) 
 

Conclusion 

- Contraintes importantes  (sols peu 
ou pas perméables, glissement de 
terrain…) : nécessité de trouver des 
exutoires pour les filières drainées. 
 

- Des contraintes techniques  
(topographie peu favorable, problèmes 
géotechniques dus aux glissements…),  
- Mitage des habitations 
- Le raccordement de l’ensemble des 
habitations de la commune est de 
toute façon irréaliste. 

 

���� 
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Vues du village principal 
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Figure 2 : Carte de présentation de la commune (sans échelle) 
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